
TEMPLEUVE, le 27 octobre 2011,

Objet     :     candidature     Accueil     de     loisirs  

Madame, Monsieur

Vous souhaitez travailler comme animateur ou directeur durant l’année 2011-2012 dans un accueil loisirs sans 
hébergement de la communauté de communes du Pays de Pévèle.

Vous trouverez ci-joint une fiche candidature, si vous souhaitez postuler pour cette nouvelle saison, je vous invite à 
compléter  cette fiche et :
à la déposer dans les plus brefs délais aux heures d’ouvertures du service jeunesse.

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Service Animation jeunesse

85 rue de roubaix 59242 TEMPLEUVE
Tél : 03 28 76 99 76

Rappel     de     fonctionnement   :

1 - Vous avez travaillé dans un accueil loisirs durant cette année 2011, vous avez donc constitué un dossier en joignant 
diverses pièces. Lors du dépôt de votre candidature celle-ci ne sera validée que lorsque que votre dossier sera mis à jour. 
Ex : changement  d’adresse, changement de RIB, changement de statut,…
(pour l’envoi par mail veuillez contacter le service jeunesse par téléphone afin d’effectuer les modifications).

2 – Votre candidature sera consultée par l’ensemble des directeurs afin d’effectuer leur recrutement.

IMPORTANT : 

La saisie de votre candidature dans la base de données ne vous assure aucunement la sollicitation d’un directeur pour un 
recrutement, il est de votre initiative de vous renseigner des coordonnées du directeur en place sur la période et la 
commune que vous souhaitez afin de lui montrer vos motivations à intégrer éventuellement son équipe. 

AYEZ UNE DEMARCHE ACTIVE DE RECHERCHE D’EMPLOI

  Aucune candidature ne sera examinée si elle ne figure pas dans la base de données

3 - Vous serez ensuite convié à un entretien. (à l'initiative du directeur)

A l’issue de celui-ci vous recevrez une confirmation positive ou négative écrite ou orale de la part du directeur.
Petit     conseil     :  

 Le service animation jeunesse met en place un réseau de candidature pour l’ensemble du territoire, l’intérêt de celui-ci est 
de permettre aux jeunes de se positionner sur l’une des 18 communes. Les candidatures sont nombreuses, les places sont 
limitées sur les structures, manifestez vous et soyez pertinents lors de votre entretien en présentant vos motivations.

«  L’ANIMATION, UN METIER, UNE PASSION, DES RESPONSABILITES, … c’est n’est pas un loisir »

Délai de recrutement  approximatif :
 Pour les petites vacances :  env 1 mois et demi avant le début des accueils loisirs
 Pour l’été                env 4 mois avant le début des accueils loisirs

Dans l’attente de vous rencontrer sur l’une de nos structures,
Recevez, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.

Rodolphe PLANCQ
Coordinateur Pôle Enfance


